
SAINT-GÉLY-DU-FESC, LA CULTURE EN CONTINUE
La crise sanitaire a mis en lumière le caractère essentiel de la culture. 
À Saint-Gély, le lien culturel n’a jamais été coupé depuis le début de la pandémie.
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La juste place des femmes.
Le 8 mars aura lieu la journée internationale des droits des 
femmes.
Cette journée, officialisée par les Nations unies en 1977, est 
l’occasion de rappeler que l’égalité des genres n’est toujours 
pas acquise, en France et ailleurs. Cette journée a été créée 
dans une perspective militante, pour réaffirmer l’importance 
de la lutte pour les droits des femmes et rendre hommage 
aux combats, passés et présents, menés en faveur de l’égalité 
femmes-hommes, à toutes les femmes célèbres ou anonymes 
qui ont mené cette bataille.

Des inégalités toujours criantes
« À travail de valeur égale, salaire égal », ce principe est inscrit dans le Code du travail 
depuis 1972. Pourtant, les femmes gagnent en moyenne 16,8 % de moins que les hommes 
pour un même volume de travail. Notre commune ne fait pas exception. L’INSEE révèle 
qu’en 2019, à Saint-Gély-du-Fesc, l’écart de salaire net horaire moyen entre les femmes 
et les hommes était de -22,3 % dans la tranche d’âge 26-50 ans et -34,6 % chez les plus 
de 50 ans ! ou encore de -24,1 % chez les cadres (cadres, professions intellectuelles 
supérieures et chefs d’entreprises salariés) et -10,8 % chez les employés.

Pourtant, leurs droits dans le monde du travail, dans leur vie de citoyenne, elles les ont 
conquis. Ainsi, le 21 avril 1944, le général de Gaulle octroie par ordonnance, dans le cadre 
du gouvernement provisoire d’Alger, le droit de vote aux femmes françaises qui leur avait 
été refusé en 1919 par les sénateurs. Cette décision était un engagement de combats. 
Un siècle s’est écoulé après l’instauration du suffrage universel masculin, en 1848.
À Saint-Gély-du-Fesc, les femmes représentent 53,2 % du corps électoral, soit 
4 607 électrices.

Leur engagement se manifeste dans le tissu associatif, bénévolement, où elles occupent 
la direction de plus du tiers de la centaine d’associations de la ville. Et dans la vie 
politique ? Ma qualité de maire de notre commune relève d’une exception. En 2022, au 
sein de la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup, sur 36 communes 8 ont 
une femme maire. Avec 22,22 % notre Communauté de communes se situe à un niveau 
légèrement supérieur à ce qui est constaté en France en 2021, quand seuls 19,8 % des 
maires sont des femmes.

Un combat essentiel
L’attention aux femmes passe aussi par une lutte contre les violences et discriminations 
faites à leur égard. « C’est la Journée internationale des droits des femmes. Le droit de ne 
pas mourir sous les coups de son conjoint ». À Saint-Gély-du-Fesc, l’écoute est réelle et 
un appartement, propriété de la commune, est réservé pour permettre de loger des 
femmes dans l’urgence.

D’autres actions sont à mener, elles le seront au cours de ce mandat.

Michèle LERNOUT, Maire

Soutien à l’Ukraine 
Les élus de la commune apportent leur soutien et solidarité au 
peuple ukrainien en ce moment même sous le feu d’une violente 
agression, et condamnent l’invasion russe en Ukraine au mépris du 
droit international.

Sensibles à cette situation tragique et aux drames humains qu’elle engendre, Michèle 
LERNOUT et le conseil municipal, proposeront de contribuer à l’aide d’urgence en 
faveur du peuple ukrainien à l’occasion du conseil municipal de ce mardi 08 mars.

Édito



TRAVAUX
Terminés : Avenue du Pichagret
La municipalité vient de terminer 
l’aménagement de l’avenue du 
Pichagret. Les travaux ont consisté à 
rétrécir la voie dédiée aux véhicules 
et à créer un trottoir élargi à 3 mètres, 
facilitant ainsi les circulations douces. 
Des places de stationnements ont 
également été matérialisées aux 
endroits où cela a été possible.

Cette voie relie désormais la rue de 
Valmont entièrement cyclable et rejoint 
la rue de la Cannelle sur laquelle une 
piste est partiellement aménagée, 
permettant la connexion avec le collège 
François Villon, les écoles Valène et 
Rompude, le gymnase et la zone sportive 
de la Rompude.

À venir : Rue du Patus
Une réunion de concertation avec les 
riverains a été organisée le 7 février 
pour l’aménagement de la rue du Patus. 
Il s’agissait pour la municipalité de 
recueillir leurs avis et de les informer sur 
le déroulement des travaux.

Le projet consiste à réduire la largeur de 
la chaussée à 5,5 mètres et à réaliser 
un trottoir partagé pour les circulations 

douces. Des plateaux surélevés seront 
également installés à espaces réguliers, 
notamment à chaque intersection, favori-
sant ainsi la réduction de la vitesse.

La Communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup interviendra en amont pour 
la reprise des eaux usées et les branche-
ments d’eau potable. Les travaux débute-
ront fin 2022 pour une durée de 6 mois.

OBLIGATIONS LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT
Toute l’année, il est demandé de veiller 
au respect des Obligations Légales de 
Débroussaillement.

Ces obligations constituent un outil 
important de la stratégie de prévention. 
Elles permettent de réduire considérable-
ment l’impact des incendies.

Quelle que soit la période, des contrôles 
sont effectués par les services de l’État, 
l’Office national des forêts et la police 
municipale. Une tournée de prévention 
sera également réalisée au printemps 
par la police municipale, avec le renfort 
du Comité communal des feux de forêt 
(CCFF).

Infos : https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/
Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Reglementation-debroussaillement

Dans les prochains jours, le ruisseau du Pichagret (portion comprise entre rue de la Cannelle et 
boulevard du Couchant) et certains bassins de rétention de la commune seront entretenus, à 
titre expérimental, grâce à l’éco-pâturage, une alternative au procédé mécanisable, écologique 
et efficace.

CAMPAGNE ÉLECTORALE 
Affichage sauvage

Il est rappelé aux candidats et à leurs 
représentants locaux que l’affichage 
sauvage est interdit. Il en va du confort 
visuel de chacun.
Tout affichage relatif aux élections 
doit se faire sur les emplacements 
prévus à cet effet. Pour rappel, 
plusieurs panneaux d’expression 
libre sont implantés sur la commune 
conformément à la réglementation 
en vigueur (ces panneaux sont à 
distinguer des panneaux associatifs).

✗
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580 
téléchargements  

des documents  
de concertation

PICS STUDIO
Dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU, une concertation publique a été 
menée par la municipalité pour le projet d’installation sur notre commune du pôle de 
création cinématographique Pics Studio, sur l’emprise de la Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) des Vautes.  
Deux réunions publiques ont été organisées.

La réunion du 10 janvier a attiré un public nombreux.

UN PANIER GOURMAND POUR LES SENIORS
Les 24 et 25 janvier, l’équipe municipale a remis aux Saint-Gillois de plus de 68 ans un 
panier garni de produits provenant de nos producteurs et commerces locaux.

630 colis remis aux seniors

MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLU
Projet Pics studio  
Bilan de la concertation
Par délibération en date du 
20 janvier 2022, le conseil municipal 
a tiré le bilan de la concertation 
engagée en septembre 2021.

Elle s’est étendue sur 3 mois, 
du 4 octobre 2021, date de son 
ouverture par délibération du 
conseil municipal, au 10 janvier 
2022 ; elle a volontairement été 
prolongée d’un mois pour permettre 
une plus large participation du 
public et l’organisation d’une 
seconde réunion de concertation.
Les objectifs de la concertation mise 
en place étaient triples :  
informer / apporter des réponses 
factuelles aux interrogations 
soulevées / contribuer à l’évolution 
et à l’amélioration du projet.
Ces objectifs ont été atteints : 
les documents de concertation 
mis en ligne sur le site internet de 
la commune ont été téléchargés 
580 fois et les deux réunions 
publiques ont attiré un public 
nombreux avec une centaine de 
participants à la dernière réunion 
du 10 janvier 2022.
Si l’intérêt général du projet a fait 
l’objet d’un large consensus, la 
concertation a permis d’apporter 
des réponses factuelles et étayées 
aux interrogations d’un certain 
nombre de participants sur le choix 
du site, les flux de circulation, la 
prise en compte du paysage et de 
l’environnement ; elle a également 
permis d’intégrer au projet un 
certain nombre de suggestions 
allant dans le sens d’une 
évolution positive.

La procédure de déclaration de 
projet avec mise en compatibilité du 
Plan Local d’Urbanisme, nécessaire 
pour mener à bien le projet « Pics 
Studio », va se poursuivre avec, dans 
les prochains mois, la consultation 
de l’ensemble des Services de 
l’État et organismes associés, et, à 
l’automne 2022, l’organisation d’une 
enquête publique qui fera l’objet 
d’une large publicité préalable.
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ÉCOLES

MULTI-ACCUEIL LES LUTINS
Au mois de février, l’équipe du Multi-
accueil a repensé l’espace intérieur de la 
petite section. En grandissant, les besoins 
de découverte et de développement 
évoluent. La majorité se déplaçant 
désormais à quatre pattes ou en 
ram pant, des parcours moteurs adaptés 
et des “possibilités d’appuis” ont été mis 
en place.
Le groupe des moyens observe 
l’image de l’autre et de soi-même, les 
déguisements étant de bons supports 
d’expérimentation. Les jeux symboliques 
permettent l’échange et l’émergence de 
la parole.
Moyens et grands ont assisté à des 
ateliers proposés par une conteuse, 
l’objectif est de développer l’écoute et 
l’exploration d’univers.

ALSH LES GALOPINS
Pour les vacances d’hiver, des 
programmes adaptés à chaque groupe 
d’âges ont été établis. 
Lors de la première semaine, les enfants 
ont reçu la visite des Savants fous sur 
le thème « astronautes et planètes » et 
des ateliers éducatifs et ludiques ont été 
montés par « Bricks 4 kidz atelier Lego » la 
semaine suivante. 
Des animations sportives, des activités 
manuelles et artistiques (origamis, 
fresques décoratives, attrape-rêves, 
pantins, lanternes, bougies, Pixel Art, 
rallye photos…), de l’éveil musical et 
de grands jeux (Koh Lanta, Zagamore, 
Quidditch, Vendredi tout est permis, Fort 
boyard, Ninja warrior, loto, Une famille en 
or) ont rythmé les vacances.

ESPACE JEUNESSE
Pour se mettre dans l’ambiance des 
vacances d’hiver, l’Espace jeunesse a 
organisé le vendredi 18 février une soirée 
raclette suivie de la projection du film 
mythique « Les bronzés font du ski » !

Lors de la première semaine, les jeunes 
ont réalisé plusieurs sorties à la journée : 
Sport Break, luge et bataille de boules 
de neige au Mont-Aigoual, shopping 
patinoire, karting et musée Haribo, Laser 
Game et Escape Game.

La semaine suivante, un séjour ski à 
Ancelle dans le département des Hautes-
Alpes a été proposé. Au programme : 
initiation ou perfectionnement au ski alpin, 
balades, visite du village, luge, raquettes, 
descente aux flambeaux, feu d’artifice et 
veillées jeux.

UNE CHORALE À LA MATERNELLE ROMPUDE
Si la musique adoucit les mœurs, elle 
stimule aussi les sens. Sensibiliser les 
enfants au 4e art, c’est la voie empruntée 
par l’école maternelle Rompude 
depuis deux ans, sous la baguette de 
l’enseignante Nathalie Tavan.

La durée de cet atelier hebdomadaire 
est de 30 à 45 minutes, selon les niveaux 
et degrés d’attention. Les enfants 
commencent par un échauffement vocal 
et corporel, puis apprennent de nouvelles 

chansons, en fonction des thématiques 
retenues par l’équipe pédagogique. 
Un lien entre la musique et les arts est 
ensuite fait par les enseignants en classe.

UN OUTIL DE SENSIBILISATION ARTISTIQUE
Chaque séance se termine par un 
retour au calme, suivi de l’écoute 
d’un compositeur de musique classique. 
Nos chanteurs en herbe découvrent 
actuellement “Nessun Dorma”, un chant 
lyrique tiré de l’opéra “Turandot” de 
Giacomo Puccini. Chaque œuvre 
classique est décomposée et expliquée 
(l’intention et le sens donnés par le 
compositeur, l’analyse des paroles…) 
« Il s’agit ici du chant d’un prince réclamant 
un baiser à la princesse Turandot. 
Nous l’avons lié à l’œuvre « Le baiser » de 
Gustav Klimt », explique la directrice 
Alicia Longuemart.

Inscription scolaire 
Rentrée 2022/2023
Pour inscrire votre enfant au sein d’un 
établissement scolaire saint-gillois, 
vous devez vous rendre à l’accueil 
de la mairie, ou bien retourner le 
dossier complet par mail à mairie@
saintgelydufesc.com avant le 1er avril.

Pièces à fournir :
• la demande d’admission scolaire 

(téléchargeable sur   
https://www.saintgelydufesc.com/IMG/
pdf/demande_d_admission_scolaire.
pdf?fbclid=IwAR3rfAQvXnIMGMU6H-
HQzq_DnYGfPQzgVdUbNQiX0hzWa-
s5i0Z74Z_mnlCQs),

•	un	justificatif	de	domicile,
•	le	livret	de	famille	(pages	parents	

et	enfants).
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ATELIER MÉMOIRE - Il reste des places !

En avançant dans l’âge, la mémoire peut parfois faire défaut. Le plus souvent, 
ce ressenti n’est pas une fatalité, puisqu’il s’agit seulement d’un manque 
d’attention, ou de stimulation.
La municipalité accompagne nos aînés 
par le biais d’ateliers hebdomadaires, 
à raison de dix séances par session.

Cet atelier a été confié depuis 2012 à 
l’association Brain up, une structure qui 
conçoit des programmes de prévention 
santé et de valorisation de la qualité 
de vie.
Au fil des séances, les participants 
réapprennent à affiner leurs 
perceptions, tout en développant 
imagination et vivacité d’esprit.

• Mémoire (65 ans et +) : les mardis
- Mémoire 2 (débutants),  

de 9h30 à 10h30
- Mémoire 3 (mémoire avancée),  

de 10h30 à 11h30

« Je participe à cet atelier depuis 9 ans. 
En réalisant les exercices demandés et en 
suivant les conseils, j’ai le sentiment d’avoir 
moins de trous de mémoire. J’ai repris 
confiance en moi. Ce rendez-vous régulier 
me permet aussi de partager un moment 
convivial avec les autres bénéficiaires. » 
 Colette

QUELQUES CONSEILS POUR ENTRETENIR SA MÉMOIRE
La mémoire ne s’use que si on ne s’en sert pas : restez actifs !
- Entretenir des relations sociales, car 

l’isolement accélère le vieillissement 
cognitif ;

- Valoriser le plaisir : s’impliquer dans 
des activités qui vous plaisent ;

- Pratiquer un exercice physique, pour 
oxygéner ses neurones et améliorer 
ses capacités attentionnelles ;

- Apprendre à prendre du recul et à 
mieux gérer son stress ;

- Prendre le temps de faire un effort 
volontaire, en mobilisant son 
attention et en donnant du sens à 
l’information à mémoriser .

Exemples pour faire fonctionner sa 
mémoire au quotidien : retenir par 
cœur sa liste de courses, se remémorer 
avec précision et détails un souvenir 
vécu, ou se rappeler tous les midis le 
repas du midi précédent.

INSEE
Enquête Statistique sur les Ressources et Conditions de Vie des Ménages

L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) 
réalise sur notre commune une enquête statistique sur les ressources 
et les conditions de vie, jusqu’à la fin du mois d’avril.

Les ménages concernés seront prévenus individuellement par lettre 
et informés du nom de l’enquêteur, qui devra être muni d’une carte 
officielle. L’enquête se déroulera en face-à-face ou par téléphone.

6m3 
C’est la quantité de vêtements adultes 
enfants et nourrissons récoltés par les 

élèves et enseignants du collège François 
Villon au profit de la Croix rouge française.

FÊTE DES  
GRAND-MÈRES
Représentation théâtrale 
“Un air de famille”  
Comédie de Jean-Pierre Bacri  
et Agnès Jaoui
Interprétée par le Théâtre du Triangle. 
Offert par la municipalité
Dimanche 6 mars, à 15h30  
Salle polyvalente, Espace Georges 
Brassens

LE PITCH
Comme tous les vendredis soir, la famille 
Ménard se retrouve chez l’un des deux 
fils, Henri, tenancier du bistrot « Au père 
tranquille ». Sa femme, Arlette, est en 
retard et tout le monde l’attend. Philippe, 
le frère d’Henri, numéro quatre dans 
une grande entreprise, est inquiet de sa 
prestation télévisée de la journée et ne se 
préoccupe que de lui-même, alors que c’est 
l’anniversaire de sa femme, Yolande, qu’il 
traite avec mépris. Une rivalité terrible se 
joue entre les deux frères que la mère ne fait 
qu’attiser en affichant sa préférence pour 
Philippe. Quant à la sœur, Betty, elle est en 
instance de rupture avec Fred, serveuse 
dans le bar d’Henri.

Don du sang
Prochaine collecte 
le vendredi 4 mars,  
de 13h30 à 19h30,  
à la salle de 
réception de la 
Halle des Verriès.

‘Le 605 AVENUE’
Av. du Pic-St-loup
34980 St-Gély-du-Fesc

04 67 84 30 30
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BIBLIOTHÈQUE

ROMAN
ANDRE Christophe • Consolations  
(celles que l’on reçoit et celles que l’on donne)
ANNE Sylvie • Un mariage en eaux troubles (Large Vision)
AZOULAI Nathalie • La fille parfaite
BESSON Philippe • Paris-Briançon
BOURDON Françoise •  Les chemins de garance  

(Large Vision)
CARRISI Donato • Je suis l’abysse
GIULIANO Serena • Mamma Maria (Large Vision)

GLEIZE Georges Patrick • La montagne des autres
HOUELLEBECQ Michel • Anéantir
PAGAN Hugues • Le carré des indigents
SAILLOL Bernard • Saveurs de mon enfance
SENGER Geneviève • Le premier amour est-il éternel ? 
(Large Vision)
SLIMANI Leïla •  Le pays des autres T. II 

Regardez-nous danser
TUIL Karine • La décision
VUILLARD Éric • Une sortie honorable

BDA
MACAN Darko • Marshal Bass T. 6 - Los lobos
PERIODIQUE
ÇA M’INTÉRESSE •  100 Astuces pour dépenser moins… 

et mieux N° 492
GEO • Les nouveaux chemins de Compostelle N° 516
HISTORIA • SHOAH N° 902
QUE CHOISIR • Grand Âge : aider les aidants N° 165
NOTRE TEMPS • Stop ! Au mal de dos N° 626

À VOTRE ATTENTION  La bibliothèque est ouverte : mardi, mercredi, 
vendredi, de 17h à 19h - jeudi, de 10h à 12h - samedi, de 9h30 à 12h. 

Conformément à la règlementation en vigueur,  
le Pass sanitaire est obligatoire à partir de 12 ans.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07 
bibliothequestgelydufesc.cassioweb.com

FESTIVAL “La voix dans tous ses états”
Sous chapiteau (Pôle jeunesse et culture du Devois)
La compagnie de théâtre « Tiens, on sonne » organise les 25, 26 et 27 mars 2022 
la troisième édition de son festival « La voix dans tous ses états ».
L’objectif de cet évènement est de faire découvrir au public les différents domaines 
d’expression de la voix à travers la poésie, le conte, le chant et le théâtre. Car comme 
le dit Marguerite dans « La dame aux camélias » d’Alexandre Dumas : « Il est doux de se 
laisser persuader par une voix que l’on aime ! »
VENDREDI 25 MARS
20h45 – Bérénice 
Par la Cie Le veau des champs
Bérénice, reine de Judée, et l’empereur romain 
Titus s’aiment d’un amour-passion. Mais 
Titus sait qu’il ne peut épouser Bérénice ; la loi 
romaine lui interdisant d’épouser une reine.
SAMEDI 26 MARS
10h30 - Trompet sur scène avec ses émotions  
Par Anouk Auzier
Une poupée de chiffon nommée Trompet, trois 
instruments et quelques accessoires, Anouk 
Auzier nous emmène dans une histoire pleine 
d’émotions.
11h15 – Chants pour enfants 
Par Anne Catherine Logiest, Patrice Coppin 
et Les petits joueurs
Autour de Jean de la Fontaine, Anne Catherine 
Logiest, interviendra auprès d’une classe de CE2 

de l’école Grand’Rue et présentera ce travail. 
Patrice Coppin produira ses « Petits Joueurs ».
14h00 – Par ta voix  
Par Christine Bargès-Sénégas, Sébastien 
Charles et Partha Sarathi Murkherjee
1913, Beely et Willy, danseurs de Diaghilev, ont 
20 ans pour le sacre de Stravinsky. 
Mais la guerre éclate… passion brisée jusqu’au 
crépuscule des vies quand tout peut, peut-être 
encore, basculer.
16h00 – Art • Par la Cie La Clémentine
Cette comédie de Yasmina Reza est une pièce sur 
l’amitié, sur les relations complexes qui lient les 
êtres. Le rire se mélange à l’amertume des propos.
18h00 – Autour de Nino Rota, Duo E la nave va
Alexandra Chabert-Cassini et Jean-Michel Athané 
vous proposent une traversée facétieuse, nostalgique 
et colorée au fil des plus belles mélodies chantées 
de Nino Rota pour Fellini, Zeffirelli ou Coppola… 

20h45 - Le tour du monde 
en 80 jours 
Par la Cie La Clémentine
Une adaptation désopilante 
du roman de Jules Verne par 
Sébastien Azzopardi et Sacha 
Danino.

DIMANCHE 27 MARS
15h00 – Le Paquet • Par la Cie Le jardin 
illusoire
Dans cette comédie dramatique de Philippe 
Claudel, un homme seul tire un énorme 
paquet auquel il semble tenir plus que tout. 
Que renferme-t-il donc ? Lui, clownesque et 
pathétique, elle, complice, joue de son corps et 
de son regard. On rit. Beaucoup… Jusqu’à ce que 
tombent les masques.
18h00 – Bandes de Brel • Par l’Ensemble 
Conspectus, dirigé par Laure Capri
Un spectacle musical et théâtral où le chœur, 
accompagné de trois musiciens (piano, violon 
et violoncelle), interprète les principaux tubes 
du grand Jacques. Ce répertoire en chœur est 
un véritable challenge mais promis, émotions 
garanties.

Réservations en ligne sur https://sites.google.
com/view/lavoixdanstoussesetats34980  
Ou par téléphone 06 72 91 69 60

SAINT-GÉLY EN PISTE 
Top départ pour la programmation de Saint-Gély en piste.  
Prenez note des prochains rendez-vous
ROUTINE*
Compagnie Zid – 
Said Mouhssine.  
Samedi 12 mars, à 20h30
Au croisement entre le 
cirque et le parkour, Routine 
nous raconte l’ennui, l’inac-

tivité de ces jeunes qui passent leurs journées 
à tenir le mur. Mais Routine nous parle aussi 
d’espoir et de dépassement de soi, un spectacle 
qui pousse à essayer… avec comme seule 
richesse, le corps et le mental. Said Mouhssine 
est un artiste aux multiples facettes : artiste de 
cirque, spécialité mat chinois, parkour, acrobate, 
voltigeur, cascadeur et comédien.

NO TAN SAPIENS*
Compagnie Non sin tri.  
Samedi 9 avril, à 20h30 
À travers une dimension aquatique quelque peu 
magique et les créatures qui la peuplent, le trio 
explore les déchets produits par la société, et 
prend place dans un futur dystopique. 
Non sin tri est une compagnie de cirque inter-
disciplinaire : monocycle, portés acrobatiques, 
corde lisse, jonglage.
* Tarif : 5€/gratuit pour les moins de 12 ans. Billetterie en mairie.

Mais aussi : À l’issue du carnaval des enfants
FACE A : BLOCK PARTY
Compagnie des hommes qui portent et 
des femmes qui tiennent 
Samedi 19 mars, à 16h30. Accés libre
Quand le hip-hop dialogue avec le cirque dans 
un flow physique parfait grâce à leurs points 
communs : le langage du corps, l’engagement 
et l’occupation de l’espace. Des vrilles au ras du 
sol, des figures au cerceau ou dans les sangles 
en hauteur : le breakdance défie la gravité.
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PRESSE
Un crédit d’impôt pour un premier 
abonnement
Vous lisez occasionnellement la presse ? 
Un crédit d’impôt vous est accordé pour 
tout abonnement d’un journal, d’une 
publication périodique ou d’un service de 
presse en ligne d’information politique et 
générale.
Cette aide de l’État s’applique aux verse-
ments effectués entre le 9 mai 2021 et le 
31 décembre 2022, pour une durée de 12 
mois minimum. L’objectif est de soutenir 
le secteur de la presse particulièrement 
fragilisé par la crise sanitaire.
Infos : https://www.service-public.fr/
particuliers/actualites/
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UN CHAPITEAU EN ATTENDANT  
LA SALLE DE SPECTACLE INTERCOMMUNALE
La phase de travaux de la salle de spectacle intercommunale a été une 
occasion pour la ville de renouer un partenariat commencé en 2016 avec 
le Centre des arts du cirque Balthazar, reconnu pour ses projets novateurs 
sur les plans pédagogiques et artistiques.

L’implantation d’un chapiteau 
durant la période des travaux offrait 
l’avantage de pouvoir maintenir 
l’offre culturelle municipale, 
d’accueillir les festivals organisés 
par nos associations – ‘Rendez-vous 
avec Brassens”, ‘La voix dans tous 
ses états”–, tout en faisant découvrir 
au public les valeurs du cirque 
contemporain.

SPECTACLE VIVANT 
Saint-Gély en piste – 2e édition
Ce mois-ci, un nouveau tour de piste vous est proposé, à 
la découverte des arts du cirque contemporain. Le spectacle 
Routine de la Compagnie Zid programmé le 12 mars, à 20h30 
sera le point de départ d’une série de cinq rendez-vous 
jusqu’à la fin mai.
Depuis le lancement de la Saison culturelle de la Devoiselle en 2015, 
la municipalité mène une politique culturelle volontariste avec une 
programmation pluridisciplinaire mettant en lumière à la fois des 
créations régionales, des formats plutôt intimistes et des artistes 
professionnels reconnus. Elle peut désormais compter sur des spectateurs 
fidèles. « Saint-Gély en piste » a été l’occasion également de toucher un 
nouveau public, plus familial, qu’il conviendra de fidéliser à travers la 
programmation de la nouvelle salle de spectacle intercommunale.
En parallèle, les actions de médiation culturelle auprès des scolaires 
se poursuivent.

Promotion du spectacle vivant, actions de médiation culturelle, 
soutien aux artisans et acteurs des métiers du livre ainsi qu’aux 
auteurs locaux, accompagnement des associations culturelles de 
la cité dans leurs projets, mise en place d’un cycle de conférences, 
la ville de Saint-Gély-du-Fesc s’est fait peu à peu sa place 
comme un des acteurs significatifs du Nord de l’agglomération 
montpelliéraine et du territoire du Grand Pic Saint-Loup en matière 
d’offre culturelle. Donnons la parole dans ce dossier à quelques 
partenaires des propositions de ces dernières semaines.

SAINT-GELY-DU-FESC  
LA CULTURE EN CONTINUE
La crise sanitaire a mis en lumière le caractère essentiel de la culture.
À Saint-Gély, le lien culturel n’a jamais été coupé depuis le début de la pandémie.
La municipalité a su s’adapter à la situation sanitaire et a recherché en permanence 
des opportunités d’organisation. Elle a anticipé les reprises successives des activités 
culturelles par le maintien ou la reprogrammation de chaque rendez-vous.



MÉDIATION SCOLAIRE  
Préparer le public de demain

QUESTIONS À JULIA GAUDIN
En charge du projet de médiation culturelle au Centre des 
Arts du cirque Balthazar

Quels ont été les temps forts du projet ?
Le projet se déroule sous la forme d’un parcours artistique 
en trois temps. Les classes de CM1 et CM2 l’ont vécu entre 
octobre et décembre 2021. Il concerne désormais les 
enfants de la petite section aux classes de CE2. Ce sont au 

total les 35 classes de la commune qui auront été touchées, en plus des 
enfants des accueils de loisirs.
Une première séance en classe est faite autour de l’univers du cirque. 
Sous forme de questions-réponses, avec l’appui de photos et d’un 
album jeunesse, les élèves sont amenés à s’interroger sur la définition 
du cirque contemporain. Dans un deuxième temps, ils se rendent 
sous chapiteau, à la rencontre d’un artiste, venu présenter un numéro, 
échanger sur son travail et sa démarche artistique. Enfin, chaque 
classe vit une journée de découverte du cirque.
Le cirque, un outil à l’éducation artistique ?
Le cirque est un art vivant destiné à être présenté à un public. Au sein 
du Centre des Arts du cirque Balthazar, on apprend à s’exprimer à 
travers les arts du cirque : un apprentissage technique, corporel et 
artistique. C’est un outil d’expression.
Les spécificités de votre collaboration avec la municipalité de 
Saint-Gély-du-Fesc ?
Nous avons tissé avec la municipalité un véritable partenariat de 
confiance sur un temps long. « Saint-Gély en piste » est un projet global 
qui touche à la fois un public familial avec les spectacles et tous les 
enfants saint-gillois avec des actions de médiation culturelle. Auprès 
des élèves, un travail de fond d’éducation artistique est réalisé tout au 
long du parcours. Les enfants ont un rôle moteur car ce sont souvent 
eux qui motivent leurs parents à profiter des spectacles.

CÉCILE BREVET
Directrice de l’école élémentaire Grand’Rue :  
« L’enthousiasme des élèves »
Les élèves de CM1 et CM2 ont-ils été réceptifs au projet ?
Ce projet est bien conçu. Les élèves se sont montrés enthousiastes et 
ont posé de nombreuses questions aux intervenants.
Comment le lien avec le programme scolaire a-t-il été établi ?
Nous avons fait le lien à la fois avec l’Éducation physique et sportive 
(EPS), les Arts visuels, l’Éducation morale et civique et la littérature. 
En matière artistique, le parallèle a été 
fait avec les Arts visuels et l’histoire 
du cirque, avec la mise en exergue 
d’artistes ayant représenté le cirque, 
comme Seurat, Chagall et Léger.
Les professeurs d’EPS ont apprécié 
l’approche circassienne sur le plan de 
la coordination motrice, de l’équilibre 
et des déplacements.
Les valeurs de respect des autres et des consignes et les notions de 
coopération et de maîtrise de ses émotions sont également impor-
tantes en matière d’éducation morale et civique. En littérature, les élèves 
découvrent des albums sur le cirque et son vocabulaire spécifique.

CYCLE DE CONFÉRENCES
Saint-Gély-du-Fesc a été une des premières communes hors 
métropole à accueillir les conférences du musée Fabre.

RENCONTRE AVEC PIERRE STÉPANOFF 
Conservateur du patrimoine au musée Fabre  
pour les collections XIVe - milieu du XIXe siècle
Comment est venue l’idée des conférences ambas-
sadeurs ? Pourquoi sortir des murs du Musée ?
Le musée a un rôle d’éducation à jouer auprès de ses 
publics. Il se doit d’aller à leur rencontre en proposant 
des interventions les plus pédagogiques possibles. 
Le travail “hors les murs” est important, car parfois, 

certaines personnes n’osent pas les visiter. Elles apprécient donc de 
recevoir une présentation dans leur ville, avant d’aller à la découverte 
d’une exposition ou d’un artiste. Le musée n’a pas uniquement ses salles 
et ses œuvres à offrir au visiteur. Il y a aussi tout un savoir et une expertise 
que nous aimons diffuser autour de Montpellier, notamment à Saint-Gély-
du-Fesc, où vous êtes nombreux et fidèle.
Justement, comment expliquez-vous que le public à Saint-Gély 
soit aussi nombreux ?
Les habitants apprécient le contenu riche, exigeant, mais transmis avec 
sens de la vulgarisation. L’intervenant ne se contente pas d’exposer 
l’histoire d’un artiste ou d’un courant artistique. Il transmet l’expertise de 
l’historien, du commissaire, du conservateur.
J’aime partager le plaisir que me donnent les œuvres, autant que ma 
connaissance du sujet. Il m’arrive aussi d’être arbitraire et de souligner les 
créations que je trouve moins forte.
Ces conférences sont l’occasion d’associer le visiteur à mes réflexions et 
de lui faire comprendre mes partis pris. L’histoire de l’art est une discipline 
qui fait l’objet de recherches permanentes, d’un savoir qui se réactualise 
sans cesse.
Ce sont des moments de partage. Les réactions me permettent d’évaluer 
la perception des auditeurs.
Quelques mots sur la prochaine exposition d’été ?
La prochaine exposition est très importante pour l’identité du musée. Elle 
présentera un peintre ami de François Xavier Fabre, Louis Gauffier, qui 
vécut de 1762 à 1801. Une courte carrière donc, mais où il a eu l’occasion de 
peindre de nombreuses œuvres merveilleuses.
À sa mort, Fabre a recueilli plusieurs peintures de son atelier et les a 
offertes à la ville de Montpellier avec toute sa collection en 1825. Gauffier 
est ainsi présent depuis la fondation du musée, mais il demeure méconnu.
C’est un peintre de sujets historiques, de paysages et de portraits, à 
l’époque du Grand Tour en Italie. Son art est toujours décontracté, raffiné, 
élégant, souriant, solaire. Ses paysages sont de merveilleux hommages à 
la beauté de la Toscane sous la lumière dorée du soleil.
Pierre Stépanoff présentera l’exposition « Le voyage en Italie de Louis 
Gauffier » sur Saint-Gély le jeudi 12 mai prochain.

SOUTIEN AUX ARTISANS DES MÉTIERS DU LIVRE ET AUTEURS LOCAUX
DÉBRIEFING AVEC JEAN-PIERRE ROBERTI 
Président de l’association Les compagnons du livre, organisateur du Salon du livre ancien et moderne

Quel plaisir de retrouver le public ?
Oui ! Après deux années d’annulation dues au contexte 
sanitaire, nous voyons peut-être le bout du tunnel. Je remercie 
tout d’abord la municipalité d’avoir organisé une foire aux livres 

en 2021. Elle avait permis de maintenir le lien avec le public et 
soutenir le domaine culturel et les métiers du livre.
Pour le retour cette année du Salon du livre ancien et 
moderne, la 18e édition, pas moins de 8 000 livres du 
XVIIe siècle à nos jours ont été référencés.

Quelle place occupe le Salon du livre ancien et moderne ?
Ce salon est devenu une référence dans la région au niveau de la qualité, 
notamment depuis la fin du salon de Montpelier. Les bouquinistes 
sélectionnés proposent des objets littéraires rares et précieux.
Dans le cadre de cet évènement, la municipalité invite les auteurs  
de Saint-Gély-du-Fesc et de territoire du Grand Pic Saint-Loup  
à venir présenter leurs ouvrages. Ils étaient cette année 15 à 
répondre présents.

SALLE DE SPECTACLE INTERCOMMUNALE
Commencés en juillet 2020, les travaux de réfection de la salle de 
spectacle intercommunale se poursuivent mais ont pris un peu 
de retard notamment en raison de difficultés d’approvisionne-
ment de matières premières. Ce nouvel équipement structurant 
devrait être livré début 2023.
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BADMINTON
Le Saint-Gély Saint-Clément Badminton 
(SGSCB) compte cette saison 153 
licenciés, un effectif stable compte tenu 
de la pandémie. Le club s’appuie sur un 
groupe de compétiteurs qui s’agrandit 
chaque mois et obtient des résultats lors 
de tous les tournois départementaux.

« De plus en plus de jeunes sont attirés par 
notre sport », se félicite Patrick Tixador, 
président du club. « Nous avons 51 joueurs 
de moins de 18 ans, dont 20 jeunes de 
moins de 10 ans, un record pour le club ».

Les 12 et 13 février, le SGSCB a organisé 
son tournoi interclubs jeunes par équipes, 
réunissant plus de 120 jeunes joueurs 
venus de tout le département. Les 
minimes ont gagné une rencontre sur le 
score de 3-2 contre Castelnau-le-Lez, 
puis ont perdu sur le même score contre 
Montpellier. De leur côté, les cadets n’ont 
pas fait dans le détail avec des victoires 
5-0 et 4-1 face à Béziers et Juvignac.

UNE PRÉPARATION
Les quatre formations adultes évoluent 
dans différents championnats du dépar-
tement. L’équipe phare du club, en dépar-
tementale 1 (D1), se place pour le moment 
4e de sa poule, alors que la D2 est 3e. 

Les équipes de D3 et D4 sont 2e de leur 
championnat et tenteront de monter à 
l’échelon supérieur en fin d’année.

Pour continuer à performer, les joueurs 
viennent de participer à une première 
séance de préparation mentale, « pour 
travailler des habiletés telles que la 
concentration, la gestion des émotions et la 
confiance en soi ».
Deviendront-ils imbattables au fil des 
séances ? Venez le découvrir lors du 
tournoi “Épique” du club les 19 et 20 mars 
prochains, à la salle Maurice Bousquet.

BUDOKAN
Lina Mongiols et Nicolas Martel, deux jeunes karatékas du Budokan ont réussi la 
belle performance de se qualifier pour les championnats d’Occitanie prévus le 
6 mars à Montauban. Pour espérer performer le jour J, ils suivent depuis le début de 
l’année une préparation spécifique.

Lina dans la catégorie cadet et Nicolas 
chez les minimes ont acquis leur 
précieux sésame lors du championnat 
de la Zone Inter Départementale 
du 18 décembre dernier. Lina avait 
terminé 2e de sa catégorie en kata 
(enchaînements codifiés) et Nicolas 3e 
en kata et combat. 
Si nos karatékas obtiennent l’une 
des six premières places, ils se 
qualifieront automatiquement pour 
les Championnats de France à venir.

UNE RIGUEUR QUI PORTE SES FRUITS
« Le professeur principal, Maître Lala 
Rakotobe est un entraîneur particulièrement 
rigoureux avec les jeunes compétiteurs », 
explique Nouk Remond, membre de 
l’association et 3e dan. Lors de cette 
préparation, trois axes sont priorisés : 
la précision technique des gestes, la 
vitesse d’exécution des coups et le 
niveau sportif pur évalué en début et 
fin de séance par du renforcement 
musculaire et de l’endurance.

Deux compétiteurs du club : Raphaël Huguet 
et Marine Sudria
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LUCILE MAROZEAU
Le 4 décembre dernier, Lucile Marozeau s’est vu remettre la médaille d’argent 
de la Jeunesse et des sports et de l’engagement associatif. Une distinction 
reçue comme un symbole, la veille de la journée mondiale du bénévolat et qui 
vient récompenser un dévouement sans faille, notamment à la présidence 
du CK2H, le club de canoë-kayak de la Haute vallée de l’Hérault et au Comité 
départemental.
L’occasion pour la rédaction du Dialog’ 
d’aller à sa rencontre, au collège 
François Villon, où depuis 2003 elle est 
professeur d’Éducation physique et 
sportive.

Lucile Marozeau met toute sa bienveil-
lance et son énergie à transmettre aux 
collégiens sa passion pour les activités 
physiques de pleine nature et son sens 
aigu de l’engagement.

Lucile Marozeau a commencé sa 
carrière professionnelle au Havre, dans 
un collège situé en Zone d’éducation 
prioritaire : « une riche expérience avec 
de nombreux projets, dont l’un était axé 
plein-air et intergénérationnel », sans 
aucun doute un marqueur dans son 
parcours. C’est l’existence d’une section 
canoë-kayak au collège François Villon 
qui l’a ensuite poussée à postuler à 
Saint-Gély-du-Fesc.
Au fil des années, elle a lancé la mise 
en place d’activités physiques de pleine 
nature dont le VTT et obtenu des résultats 
significatifs lors de participations 
régulières aux championnats de France 
scolaire de canoë-kayak avec sa section.

ENTRE PERFORMANCE  
ET PÉDAGOGIE
Au-delà de l’aspect purement sportif, 
Lucile Marozeau partage avec ses élèves 
un véritable projet éducatif et humain. 
Elle véhicule auprès d’eux des valeurs 
fortes de dépassement de soi, d’altruisme 
et de solidarité. Sa méthode est limpide 
et efficace : un mélange de ludique et 
d’exigence dans les apprentissages, 
avec une volonté farouche de les faire 
progresser tout en prenant du plaisir. « Je 
profite également des espaces verts et des 
aménagements réalisés sur la commune, 
mais aussi des richesses naturelles 
offertes par notre territoire du Grand Pic 
Saint-Loup pour mettre en place des cycles 
d’activités : randonnées pédestres, courses 
d’orientations et VTT. »
Des idées plein la tête et des projets qui 
lui fourmillent toujours les jambes, Lucile 
Marozeau vient tout juste d’être diplômée 
Éducatrice Pagaie santé.  
Dans le cadre de son club, elle souhaite 
monter un projet Sport-santé en 
direction d’un public fragile (infections 
longue durée, surpoids, accidents 
cardiovasculaires).

Au collège, elle continue d’enrichir 
sa palette de pratique des activités 
physiques de pleine nature et sensibilise 
en parallèle les collégiens au problème 
de sédentarité, « en augmentation 
constante avec la crise sanitaire. »

SECTION CANOË-KAYAK ET VTT
Le canoë-kayak et le VTT ponctuent 
la scolarité des élèves du collège 
François Villon.
Les 6e découvrent ces sports lors de 
la journée d’intégration organisée 
à la rentrée. Ils peuvent ensuite les 
pratiquer en section sportive tout 
au long du cursus et dans différents 
projets. Un vrai fil rouge rendu possible 
grâce au partenariat avec le CK2H 
basé à Agonès et à l’organisation de 
portes ouvertes dédiées aux écoles 
primaires.
À la sortie du collège, certains 
poursuivent l’aventure au sein de 
l’association sportive de kayak-
polo au lycée Jean Jaurès de 
Saint-Clément-de-Rivière.

L’option canoë-kayak et VTT représente 3h par semaine dans l’emploi du 
temps d’un collégien auquel vient s’ajouter le temps d’activité de l’association 
sportive les mercredis après-midi. 36 élèves sont concernés.

« J’ai toujours baigné dans l’engagement 
associatif. C’est une constante ; une valeur 
dans ma famille ».
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LA TOUCHE-GEEK
Eurêka ! Les nombreux fans toutes générations confondues de jeux vidéo, figurines, 
mangas, comics et jeux de société ont désormais leur boutique favorite.  
Située dans la Grand’Rue, la Touche-Geek a ouvert ses portes depuis novembre dernier.
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre de son heureux propriétaire, Julien Teixeira.

Analyste programmeur pendant neuf 
ans, d’abord à Saint-Mathieu-de-
Tréviers, puis dans la Drôme, Julien 
est tombé dans l’univers du jeu à 
l’adolescence. Au passage à l’âge adulte, 
cette passion ne l’a ensuite jamais 
quitté. Bien au contraire ! Depuis l’achat 
d’une Mégadrive, « sa console de cœur », 
il s’est totalement immergé dans la pop 
culture en “testant” toutes les consoles 
et en dévorant mangas et jeux vidéo. 
Son appétence pour les jeux de société 
est arrivée elle un peu plus tard, lors de 
parties entre collègues pendant la pause 
méridienne. « J’ai découvert qu’il existait 
une multitude de jeux captivants, en dehors 
des traditionnels Monopoly ou Pictionnary. »
Souhaitant changer de métier, sa 
rencontre avec Christophe Camesella, 
créateur et gérant de la Touche-
Geek dans la Drôme a été l’élément 
déclencheur. « Je lui ai demandé s’il aspirait 
à ouvrir une succursale à Montpellier. Il m’a 
répondu par la négative. En revanche, il était 
prêt à m’accompagner si je souhaitais me 
lancer. Je n’ai alors pas hésité une seule 
seconde ! » Julien Teixeira décide alors de 
revenir au nord de Montpellier et s’installe 
aux Matelles. Pour l’implantation de sa 
boutique, il choisit Saint-Gély-du-Fesc, précisément dans le 
cœur historique dont il apprécie le dynamisme.

UNE PASSION QUI RASSEMBLE
Grâce à une formation accélérée suivie auprès de son “mentor” 
et à sa passion intarissable pour les produits issus de la 
culture nippone et américaine, Julien Teixeira est aujourd’hui 
pleinement épanoui dans sa nouvelle vie professionnelle.
Attirés par ce nouveau commerce de proximité, les premiers 
clients n’ont pas tardé à franchir le pas de sa porte. Ils 
découvrent son enthousiasme, sa culture du jeu et apprécient 
ses conseils de spécialiste. Les prix sont compétitifs et surtout, 
« ils ne sont plus obligés de se rendre à Montpellier ».
Sur ses étagères, Julien Teixeira ne se contente pas de vendre 
que du neuf. Il propose également des produits d’occasion, qu’il 

rachète directement auprès de sa communauté. Il faut dire que 
ce marché est en plein boom. « Les joueurs apprécient les anciens 
jeux vidéo, souvent plus aboutis (jouabilité, histoire), compensant un 
graphisme moins moderne ».
« Les jeux de société et les consoles permettent aux gens de s’évader, 
tout en se rassemblant », résume Julien Teixeira. Il organise 
d’ailleurs tous les quinze jours une soirée conviviale dédiée aux 
jeux de société, dont l’engouement est aujourd’hui de plus en 
plus marqué.

LES PRODUITS
Vente et rachat (neuf et occasion)
•  Jeux vidéo, mangas, comics, goodies issus de la pop culture 

(figurines, mugs, peluches…)
•  Jeux de société neufs

Manu 
s’empresse 
de reprendre 
son footing

JE 
SUIS 
CONFIANT 
DANS  MA 
COURSE

sur2nd

  

équipement

polarisés
verres

OffertS

des

12, rue de l’Aven
34980 Saint-Gely-du-Fesc

04 67 57 34 90
lalunetterie34@gmail.com 

Rejoignez-nous 
  lalunetteriedesoliviers 

952.000€

Commission à charge vendeur

Secteur : Hôpitaux - Facs
DPE : D - GES : 44

à Vendre

90, Rue de la Cannelle • 34980 St-Gély-du-Fesc 
lpaimmobilier-montpellier.com

09 85 23 97 54

Vendu février 2022
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ÉLECTIONS
Les 10 et 24 avril prochains auront lieu les élections présidentielles.
Les bureaux de vote de la commune seront ouverts de 8h à 19h.

Pour vérifier si vous êtes bien inscrits sur les listes électorales, rendez-vous sur  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788.

REFONTE DES CARTES ÉLECTORALES
Chaque électeur va recevoir dans les prochaines semaines une nouvelle carte 
électorale sur laquelle figurera un QR Code.

Ce QR code renvoie au site unique 
www.elections.interieur.gouv.fr vous 
permettant d’accéder à l’ensemble 
des démarches liées aux élections. 
En quelques clics, vous pourrez ainsi :
•	vérifier	votre	situation	électorale	;
•	trouver	votre	bureau	de	vote	;
• effectuer une demande de 

procuration en cas d’absence 
le jour du scrutin. Vous pourrez 
également	vérifier	à	qui	vous	
avez donné procuration ou qui 
vous a donné procuration.

•	Le	QR	code	qui	figure	sur	la	carte	
électorale oriente l’usager vers 
le portail internet  
www.elections.interieur.gouv.fr.

• Ce QR code est le même pour toutes 
les cartes et donc pour tous les 
électeurs.

Par ailleurs, vous y trouverez votre numéro national d’électeur (NNE).

Ce numéro permanent, unique 
et propre à chaque électeur est 
composé de 8 ou 9 chiffres dans 
la majorité des cas. Il permet 
d’identifier	de	manière	certaine	
un électeur parmi les 48 millions 
d’inscrits sur les listes électorales. 
Il peut également être trouvé 
en interrogeant votre situation 
électorale en ligne sur :  
www.elections.interieur.gouv.fr/
toutes-mes-demarches-electorales/
je-verifie-ma-situation-electorale

PROCURATIONS
Depuis le 1er janvier, les procurations 
sont “déterritorialisées” : un électeur 
(mandant) inscrit dans une commune 
peut donner procuration à un électeur 
(mandataire) inscrit dans une autre 
commune. Le mandataire doit alors 
se rendre dans le bureau de vote du 
mandant pour voter à sa place.

Pour établir une procuration, vous devrez 
être en possession de votre numéro 
national d’électeur et de celui de votre 
mandataire.
Deux possibilités :
• vous connecter* sur le site  

https://www.maprocuration.gouv.fr/ ou
•	vous	rendre	auprès	d’une	gendarmerie	

ou d’un commissariat de police.

Pour les élections présidentielles et légis-
latives de 2022, un mandataire ne pourra 
détenir qu’une seule procuration établie 
en France. La mesure dérogatoire appli-
quée lors des élections départementales 
et régionales n’est pas reconduite.

* Par téléprocédure, il est nécessaire de se 
rendre au commissariat ou à la gendarmerie 
pour valider la procuration.

RECENSEMENT CITOYEN
Chaque jeune français de 16 ans, garçons et filles, doit se faire recenser à la mairie.

Cette obligation légale est à effectuer 
dans les 3 mois qui suivent son 
16e anniversaire.

Le recensement citoyen permet d’être 
convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC).

Fournir un justificatif concernant le 
recensement ou la JDC est obligatoire 
pour s’inscrire, jusqu’à l’âge de 25 ans, 
aux examens (BEP, Bac, permis de 
conduire…) ou concours administratifs 
organisés par l’administration française.

Le recensement permet à l’administration 
de vous inscrire automatiquement sur les 
listes électorales à 18 ans. Vous pourrez 
alors voter dès l’âge de 18 ans, sans faire 
d’autres démarches.

BUDGET PARTICIPATIF DU DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT
Le dispositif de 
la deuxième 
édition du budget 
participatif initié 
par le département 
de l’Hérault a été 

présenté le 5 février sur le marché de 
Saint-Gély-du-Fesc.

Sur les 86 projets soumis au vote citoyen, 
huit émanent du territoire du Grand 
Pic Saint-Loup.

« Pic en vol : le Grand Pic Saint-Loup vu 
d’en haut » à Saint-Gély-du-Fesc

« Du blé dans les vignes ! » à Valflaunès
« Un corridor nourricier le long de la 

voie douce au cœur du village de 
Saint-Martin-de-Londres »

« Développer la Ressourcerie “Courts 
Circuits” à Saint-Martin-de-Londres »

« Un nouveau mur d’escalade pour tous » 
à Saint-Mathieu-de-Tréviers

« Dansons ensemble » à Vailhauquès

« Chaque boîte à livres aura son thème 
aux Matelles ! »

« La main verte au lycée Jean Jaurès : un 
projet écologique et intergénérationnel »

Comment voter ? 
Vous avez jusqu’au 20 mars pour voter 
sur la plateforme participative 
https://jeparticipe.herault.fr/page/
reglement-du-budget-participatif
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ST-GÉLY PASSIONNÉMENT
Notre commune souhaite se doter 
d’un règlement local de publicité 
(RLP) ; l’idée sous-jacente est d’agir 
en faveur de notre cadre de vie, 
des paysages et plus globalement 
mener une action concrète pour 
préserver l’environnement ; c’est 
enfin repenser l’affichage publicitaire 
dans la commune en favorisant son 
harmonie, et ceci en complément et 
cohérence des systèmes et dispositifs 
d’information dont la commune 
s’est dotée.

C’est un travail que nous menons 
depuis plusieurs mois, très codifié 
au niveau des procédures ; cela 
nécessite une large consultation que 
nous avons engagée, notamment 
avec les professionnels concernés, 
les associations environnementales, 
les associations représentantes 
du tissu économique de la cité, 
les organismes consulaires…

Ce sujet fera l’objet d’une 
présentation lors d’un prochain 
conseil municipal et sera ensuite 
soumis à enquête publique.

C’est pour nous, majorité municipale, 
une contribution de plus à “La vie coté 
bien être” portée en étendard par 
notre commune.

La majorité municipale

SAINT-GÉLY AVEC VOUS
Équipements de plein air

Depuis bientôt 2 ans nous vivons au 
gré des alternances de confinements, 
des fermetures des équipements clos, 
des restrictions de rassemblements 
intérieurs…

Le besoin de sortir, de rencontre, 
de prendre l’air devient de plus en 
plus prégnant.

Notre commune et ses habitants méritent 
de disposer de nouveaux équipements 
sportifs de plein air pour tous.

La réalisation d’un Pumptrack, un 
parcours en boucle constitué de plusieurs 
bosses successives et de virages relevés, 
permettrait aux pratiquants de trottinette, 
de BMX, de vélo, de skateboard de se 
retrouver pour s’adonner à leur loisir et se 
retrouver entre amis. La création d’un tel 
équipement peu coûteux et rapidement 
réalisable, connaitrait un vif succès 
comme c’est le cas dans les communes 
qui en disposent.

Parallèlement, et pour un coût modeste 
également, la création de 2 nouveaux 
City Stades à proximité des écoles, 
permettrait en période scolaire de 
disposer de lieux multi-activités de 
plein air pour les élèves (Basket, Volley, 
Handball, Football), et hors période 
scolaire de lieux de loisirs accessibles 
à tous.

Puisse 2022 connaitre la réalisation de 
ces équipements nécessaires.

contact@saintgelyavecvous.fr

DÉCIDONS NOTRE VILLE
Une souffrance en trop

Les protocoles sanitaires successifs 
en début d’année ont mis l’École 
en difficulté. Le ministre Blanquer 
avait dit tenir compte de l’extrême 
contagiosité d’Omicron et de sa faible 
létalité. L’objectif était de garder 
l’École ouverte dans des conditions de 
sécurité sanitaire maximale. Mais sur 
le terrain, le taux d’incidence chez les 
0-19 ans a atteint des records avec 
des risques accrus d’hospitalisation, 
de Covid long pédiatrique et de 
syndrome inflammatoire.

En laissant les classes ouvertes, on a 
laissé le virus s’installer car tout reposait 
sur des tests faits a posteriori, comme l’a 
souligné la porte-parole d’un syndicat 
majoritaire enseignant. La stratégie ne 
reposait que sur l’isolement individuel 
et les tests. Aux parents d’élèves de 
s’adapter dans l’urgence pour tester 
et assurer la garde des enfants, 
alors que les remplacements des 
enseignants malades ou cas contacts 
manquaient cruellement.

Les enseignants en insécurité sanitaire 
ont dû faire face à des classes 
désorganisées. À vouloir garder les 
écoles ouvertes à tout prix pour des 
raisons économiques, le gouvernement 
a pris un risque sanitaire et mis l’École 
en souffrance.

decidonsnotreville@orange.fr

Conformément à l’arrêt du Conseil d’État du 7 mai 2012, n° 353536/Commune de Saint-Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes 
fournis par les élus appartenant aux différents groupes. Les articles publiés dans ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la ville :  
www.saintgelydufesc.com

pas de plateforme téléphonique 
une mutuelle accessible à tous au plus juste prix

Sur rendezvous  
le mercredi 

 Bureau N° 2  Local du Forum  
  ☎☎ 06 35 99 62 84

▲
▲

▲

un conseiller disponible et compétent

▲

une assistance 7J/7, 24H/24 

▲

pas de limite d’âge
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LOI ANTI-GASPILLAGE

Suite à l’entrée en vigueur de la loi anti-
gaspillage le 1er janvier 2022, de nouvelles 
dispositions concernent l’information au 
consommateur :
-  Les opérateurs internet et de téléphonie 

doivent tenir informé leurs clients du 
coût carbone de leurs consommations 
numériques.

- La garantie légale de conformité*  
et sa durée devront être indiquées 
sur la facture du produit ou le ticket 
de caisse.

*Cette garantie permet de se faire réparer ou 
remplacer gratuitement un produit détérioré 
dans les deux années suivant un achat neuf et 
6 mois pour un achat d’occasion.
Infos : https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-
gaspillage-economie-circulaire-0?fbclid=IwA
R1c8uu8HiNvDr2aWXGSSD33YpsxxCaEpjOZFC2
1aZJMuDr26lZ6ev7Lhgo

ATELIERS NUMÉRIQUES
Comme tous les mois, l’Espace France Services du Grand Pic Saint-Loup propose 
plusieurs ateliers numériques. D’une durée d’1h30, ils sont gratuits et ouverts à tous.

• Lundi 7 mars, à 10h 
Scanner un document avec son imprimante ou son 
smartphone
• Mardi 15 mars, à 10h 
Bureautique : tableur et feuille de calcul
• Vendredi 25 mars, à 10h 
Les appels en visio (avec Zoom, Teams, Jitsi, 
WhatsApp, Messenger…)
• Lundi 28 mars, à 10h 
Bureautique : le traitement de texte de Libre Office 
(niveau intermédiaire)

Pas à l’aise en collectif ? Des cours particuliers gratuits 
sur rendez-vous sont également proposés.

MOBILITÉ
Au 1er juillet 2022, pour rouler 
dans la future Zone à Faibles 
Émissions (ZFE) de la Métropole 
de Montpellier, il sera obligatoire 
d’avoir une vignette CRIT’Air sur 
son pare-brise.
Tous les véhicules à moteur, 
professionnels ou particuliers, sont concernés. Applicables 7j/7, 24h/24, les 
restrictions de circulation sur la Métropole seront progressives, en deux phases : 
11 communes au 1er juillet 2022, les 20 autres au 1er juillet 2026.

La ZFE est un dispositif national 
obligatoire créé par la loi d’Orientation 
des Mobilités (LOM) en 2019 et la 
loi Climat en 2021 qui concerne 35 
agglomérations en France.
Elle est destinée à réduire fortement 
l’impact de la pollution atmosphérique 
dans les zones les plus peuplées, en 
définissant un périmètre à l’intérieur 
duquel la circulation des véhicules les 
plus polluants est limitée ou interdite.

Pour circuler dans une ZFE, il faut 
disposer d’une vignette Crit’air.

La vignette Crit’air ?
La vignette Crit’Air (certificat qualité de 
l’air) permet de classer les véhicules en 
fonction de leurs émissions polluantes 
en particules fines et oxydes d’azote.

Comment obtenir la vignette ?
La vignette Crit’Air est en vente sur 
le site du Ministère de la Transition 
écologique et solidaire :  
https://www.certificat-air.gouv.fr/le.  
Attention, méfiez-vous des 
intermédiaires et sites frauduleux.

Le périmètre sur la Métropole Montpellier 
Méditerranée https://www.montpellier3m.
fr/sites/default/files/2021/perimetre_0.jpg

En cas de non-respect des restrictions 
de circulation, le conducteur d’un 
véhicule léger ou d’un deux-roues 
motorisé en infraction risque une 
amende forfaitaire de 68 €. Cette 
amende peut monter jusqu’à 135 € pour 
le conducteur d’un poids-lourd, d’un 
bus ou d’un autocar.

+ d’infos : https://www.montpellier3m.fr/vivre-transport/zone-faibles-emissions

Aidants connect
Les animatrices France Services du Grand Pic Saint-Loup sont désormais 
habilitées Aidants connect.

Il s’agit d’un dispositif permettant à des aidants professionnels habilités 
d’effectuer des démarches administratives en ligne pour des personnes en 
difficulté avec les outils numériques, de manière légale et sécurisée.

Infos/inscriptions : 9, place de la Mairie 
34380 Saint-Martin-de-Londres 
04 67 55 87 26 - franceservices@ccgpsl.fr 
Présentation en vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=URhBObGQJrs

2 
0 

1 
8
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MARS
DIMANCHE 6 
Fête des grand-mères 
Représentation théâtrale « Un air de 
famille » par la Compagnie du Triangle 
Organisée par la municipalité 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, 
à 15h30.  Voir page 6
Concert de l’ensemble vocal de Grabels 
« Robert Schumann » dirigé par 
Antoine Mianney 
Église St-Gilles, à 17h30. Participation libre
Tournoi de Coulondres 
Organisé par le St-Gély Volley-Ball Club 
Halle des sports des Verriès, de 9h à 18h
SAMEDI 12 
Saint-Gély en piste 
Routine. Spectacle de la Compagnie Zid 
Carrière du Devois, à 20h30 
Entrée 5 €/gratuit pour les – de 12 ans 
Billetterie en mairie
DIMANCHE 13 
Vide grenier 
Organisé par le Foyer Rural 
Esplanade du Devois, de 8h à 14h 
(Report en cas de mauvais temps au 20 mars)
Loto du Saint-Gély Basket-ball 
Salle polyvalente Espace G. Brassens, à 16h
MARDI 15 
Conférence « L’adaptation des plantes 
au changement climatique et à 
l’urbanisation », organisée par l’association 
des amis des sciences de la terre et du 
climat en Pic Saint-Loup (ASTEC-PSL). 

Par Pierre-Olivier Cheptou, Directeur de 
la recherche CNRS au CEFE à Montpellier 
Salle Fontgrande, à 19h. Entrée libre
JEUDI 17 
Café psycho
«L’émancipation des femmes au XIXe siècle : 
l’exemple d’Angélique Groc, montpelliéraine»
Organisé par l’association Psyc&Genre 
Par Danielle Bertrand-Fabre, historienne 
saint-gilloise. Restaurant les Coulondrines, 
à 18h30 Informations : 06 87 01 46 54
SAMEDI 19 
Carnaval des enfants 
Organisé par la municipalité. Rendez-vous 
devant l’Espace Georges Brassens, à 15h. 
Défilé en centre-ville. Voir ci-dessous
Saint-Gély en piste 
Face A : Block party. Spectacle de 
la Compagnie des hommes qui portent et 
des femmes qui tiennent. 
Carrière du Devois, à 16h30. Accès libre.
SAMEDI 19 ET DIMANCHE 20 
Tournoi Épique. Organisé par Saint-Gély 
Saint-Clément Badminton 
Salle Maurice Bousquet, de 8h à 18h
DIMANCHE 20 
Loto de l’école de Rugby du Pic Saint-Loup 
Salle polyvalente Espace G. Brassens, à 15h
DU VENDREDI 25 AU DIMANCHE 27 
Festival « La voix dans tous ses états » 
Sous chapiteau, à Saint-Gély-du-Fesc 
 Voir programme page 7
Tarifs : Billet 8 € (5 € étudiants et demandeurs 
d’emploi) ; Tarif billet de concert de clôture 
« Bandes de Brel » 12 € ; réduit 7 € (demandeurs 

d’emploi, étudiants et abonnés). Abonnement 
festival à partir de 4 spectacles : 25 € (hors concert 
de clôture) ; matinée enfants 5 € pour les adultes 
accompagnants ; tous les spectacles sont gratuits 
pour les enfants.
DIMANCHE 27 
Loto du Lions Club Montpellier la Séranne 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, 
à 15h30

AVRIL
SAMEDI 9 
Saint-Gély en piste 
No tan sapiens.  
Spectacle de la Compagnie Non sin tri 
Carrière du Devois, à 20h30 
Entrée 5 €/gratuit pour les – de 12 ans 
Billetterie en mairie
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CARNAVAL : A VOS DÉGUISEMENTS !
Après une année d’interruption en raison 
de la pandémie, le carnaval des enfants 
sera de retour le samedi 19 mars prochain.
La municipalité donne rendez-vous 
aux familles à 15h devant l’Espace 

Georges Brassens. Nos chers enfants 
et leurs parents déambuleront dans le 
centre-ville, habillés de leurs plus beaux 
déguisements, sous le rythme des joyeux 
Arlequins de la Peña Les Aux-Temps-Tics.
Et pour fêter ces retrouvailles, les parti-
cipants profiteront du spectacle « Face 
A : Block party », par la Compagnie des 
hommes qui portent et des femmes 
qui tiennent.
Les enfants apprécieront cette repré-
sentation de cirque contemporain dans 
laquelle deux artistes virevolteront 
dans les airs avec une paire de sangles 
et un cerceau aérien. Une après-midi 
époustouflante en perspective !

AVEC NOUS, RENCONTREZ 
VOTRE TERRAIN À BÂTIR
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Port du masque conseillé et pass vaccinal (pass sanitaire pour les 12-15 ans) obligatoire conformément à la réglementation en vigueur.


